
Le test CLOE 

Les certifications CLOE (Compétences Linguistiques

Orales et Ecrites) sont proposées en 5 langues: 

Le CLOE évalue la capacité à communiquer dans la

langue testée dans un contexte  professionnel. 
Le CLOE est basé sur l’échelle européenne du CECRL ,

cela garantit une évaluation homogène et standardisée

La certification CLOE est valable à vie.

La partie écrite (40 à 50 min.) 

La partie orale (15-20 min.): 

Etendue et maîtrise du Vocabulaire

Qualité de la syntaxe et de la structure grammaticale

Aisance à l'oral

Prononciation et intonation

Qualité de l'interaction

     Anglais, Allemand, Italien, Espagnol et FLE.

   Questionnaire évolutif par compétences :

10  questions par compétence: vocabulaire, grammaire,
connaissances d'expressions,  compréhension écrite,
compréhension orale.

   Entretien en 3 parties avec un  certificateur :

- Questions d'introduction

- Mise en situation professionnelle

- Dialogue autour d'un thème professionnel ou spécifique

Compétences évaluées

Le test CLOE : 
qu’est ce que c’est ?

EQUIPEMENT NECESSAIRE

FAMILIARISEZ-VOUS 
AVEC LE TEST

 

Pour la partie écrite: un ordinateur

équipé d'un micro et d'une caméra.

Pour la partie orale: prise de rendez

vous en amont afin d'être disponible et

au calme au moment du rendez-vous.

 

Afin d’être préparé au mieux, 

veillez à bien comprendre quelles 

sont les différentes parties du test 

et les compétences testées.

OBTENIR LA
CERTIFICATION

Le Certificat CLOE est obtenu quand

l’objectif professionnel identifié à

l’inscription est atteint. 

A défaut d’obtenir le niveau seuil requis

pour l’utilisation de la langue cible dans

son activité professionnelle, le candidat

reçoit une attestation de résultat. 


